
 
Par décision de l’Évêque d’Évreux, 

Monseigneur Christian NOURRICHARD 
 

 
Sont  nommés, à compter du  1er septembre 2020, pour un mandat de trois ans : 
 
Province 
Par décision des Evêques de la Province de Normandie, 
Officialité  
Père Henri Vannier, chancelier du diocèse de Coutances, vicaire judiciaire. 
 
Formation permanente des jeunes prêtres 
Père Philippe Caratgé, prêtre de la Société Saint Jean-Marie Vianney, en mission dans le diocèse de 
Bayeux-Lisieux, responsable de la formation provinciale, avec l’accord du modérateur de la Société 
Saint Jean Marie Vianney.  
 
Délégation régionale du Secours Catholique (Evreux, Rouen, Le Havre) 
Monsieur Olivier Soulères, président. 
 
Conseils de l’Evêque 
Madame Paola Auclaire, membre du Conseil épiscopal. 
Père Eric Ladon, vicaire épiscopal pour un nouveau mandat et membre de ce Conseil. 
 
Vie consacrée 
Père Florent Babaka, délégué pour un nouveau mandat. 
 
Services diocésains 
Diaconat permanent 

Père Alain Mabiala, accompagnateur pour un nouveau mandat. 
 
Ecologie intégrale 
Monsieur Bernard Fagoo, délégué diocésain.  
 
Enseignement Catholique 
Monsieur Yves Legendre, directeur pour un nouveau mandat d’un an. 
Père Nicolas Le Bas, adjoint en pastorale. 
 
Pastorale liturgique et sacramentelle 
Père Jérôme Payre, responsable. 
 
Pastorale de la santé  
Monsieur Jean-Louis Dalleinne, délégué diocésain pour une année supplémentaire. 
 
Secours Catholique 
Père Théophile Paku, aumônier. 
 
Secteurs 
Est 
Père Roland Dollé, aumônier des Sœurs de Jésus au Temple, à Vernon. 
 
Nord  



En accord avec Monseigneur Nourrichard, le père Eric Pichard est nommé par le modérateur général 
de la Société Saint Jean Marie Vianney économe de cette même Société pour un tiers temps. Il 
demeure curé de la paroisse Père Laval Louviers Boucle de Seine. 
Père Augustin Kondèle Ngom, curé de la paroisse Saint Pierre des Deux Rives. 
La participation à l’exercice de la charge pastorale de la paroisse Notre Dame des Bois Pays de 
Louviers est confiée à Monsieur Christian Delattre, selon le Canon 517§2 (1) . Le père Jean Vivien, selon 
ce même Canon, demeure modérateur de cette charge pastorale. 
 
Est – Nord-Est 
Père Bruno Saint Girons, prêtre coopérateur pour le doyenné constitué des paroisses Gaillard sur 
Seine, Notre Dame de Bonne Espérance et du groupement paroissial d’Ecouis. 
Père Samuel Breton, prêtre coopérateur pour le doyenné constitué des paroisses Gaillard sur Seine, 
Notre Dame de Bonne Espérance et du groupement paroissial d’Ecouis. 
 
Mouvements et Associations de fidèles 
Scouts et Guides de France  

Père Jordan Peretel, aumônier pour le territoire constitué par les diocèses du Havre et d’Evreux. 

 

Chrétiens dans le Monde Rural 

Monsieur Dominique Jacob, aumônier pour un nouveau mandat. 

 

Société Saint Vincent de Paul 

Père Christinel-Lucian Andrei, aumônier pour un nouveau mandat. 

 

Aumôneries des établissements de soins  
Madame Agnès Ragot et Monsieur Benoît Aucouturier, aumôniers au Centre Médico-chirurgical de la 

Musse à Saint Sébastien de Morsent. 

 
Enfin, le temps des nominations est aussi celui de la reconnaissance et de la gratitude. Merci à 

toutes celles et tous ceux qui achèvent une mission. En particulier : 
 Madame Elisabeth Riffault qui a terminé sa mission à  l’aumônerie au Centre Médico-

chirurgical de la Musse à Saint Sébastien de Morsent. 
 Monsieur Thierry Brennetot qui a assuré la participation à l’exercice de la charge pastorale de 

la paroisse Notre Dame des Bois Pays de Louviers. 
 Père Michel Morin qui a terminé son mandat d’aumônier régional et diocésain du Secours 

Catholique. 
 Père Jérôme Payre pour sa mission d’adjoint en pastorale de l’Enseignement Catholique.  
 Père Eric Pichard pour sa responsabilité du Service de la Pastorale liturgique et sacramentelle. 
 Madame Emmanuelle et Monsieur Roman Stawski qui ont achevé leur mandat de 

responsables de la Pastorale des familles. 
 
 
 
 
 
 
Communauté religieuse 
 Nous avons la joie d’accueillir dans la Communauté des Sœurs de Saint Paul de Chartres à 
Verneuil sur Avre, Sœur Anne Marie Le Thi Hien. 
Que soit remerciée Sœur Marie Constance Le qui quitte le diocèse pour une autre mission. 
  

 
Evreux, le 18 juin 2020 



 
 
 

+ Christian NOURRICHARD 
Évêque d’Évreux  

Par mandement, 
 

 
Jean ROUCHE 

 Chancelier 
 
 
 
 

 
(1) Canon 517§2 : Si, à cause de la pénurie de prêtres, l’évêque diocésain croit devoir confier à un diacre 

ou à une autre personne non revêtue du caractère sacerdotal, ou encore à une communauté de 
personnes, une participation à l’exercice de la charge pastorale d’une paroisse, il constituera un prêtre 
qui, muni des pouvoirs et facultés du curé, sera le modérateur de la charge pastorale. 

 


